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Par note en date du 29-09-2005, le Ministre de l’éducation nationale précise que lorsqu’une 
épreuve orale d’examen est précédée d’une lecture de dossier, cette dernière doit être considérée 
comme faisant partie intégrante de l’interrogation et ne saurait en tant que telle faire l’objet d’une 
rémunération spécifique. 

 

Les membres du jury seront donc, dès la session 2006, rémunérés pour chaque candidat 
auditionné sur la base de la durée réglementaire de l’épreuve, conformément aux dispositions du 
décret n° 56-585 du 12 juin 1956. 

 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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